
 
 

Pylônes de télécommunication 
Le pylône de télécommunication (3G/4G tous opérateurs) couvrant les hameaux sera installé sur 
la parcelle ZN50 (plateau de Saincy). La société SFR annonce une mise en service avant la fin du 
1er trimestre 2023.  
Concernant le bourg, l’étude pour l’implantation du pylône de télécommunication est toujours en 
cours. La demande de la mairie pour une installation dans le clocher de l’église est suspendue à 
l’avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles. En cas d’avis défavorable, une nouvelle 
étude a déjà été lancée pour une éventuelle implantation dans la zone de la cidrerie ; et en dernier 
recours derrière le cimetière. Une mise en service reste envisageable avant la fin du 2ème trimestre 
2023. 

Prochains événements 
3 décembre  - Pose des décorations de Noël dans le bourg et les hameaux 

- Brocante de Noël - de 14h à 18h, halle de la cidrerie 
- Réunion « potagers partagés » - à 16h, maison des associations (cidrerie). 
- Théâtre « Molière en pièces détachées » - à 18h, salle polyvalente Jean Brodard 

4 décembre  - Messe de la Saint-Éloi - à 10h30, église Saint-Loup 

10 décembre  - Marché de Noël - de 10h à 19h à la cidrerie 
- Chorale de Noël et vin chaud pour tous les habitants - à 18h à la cidrerie 

13 décembre - tournée du Vin chaud dans les hameaux : Retourneloup, Saincy, Champ  
  Martin, Launoy-Brulé, Les Hauts Champs, Les Crochots - à partir de 18h 

16 décembre - tournée du Vin chaud pour les hameaux de Doucy, Petit Doucy et Doucy -       
  à 19h au lavoir du Petit Doucy 

7 janvier  - Vœux du conseil municipal, exposé des réalisations et projets, concert du  
  Jazz Ensemble des 2 Morin - à 18h, salle polyvalente Jean Brodard 
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Chères Bellotières, chers Bellotiers, 

Au cours de l’année, la vie de notre commune a été rythmée par nombre d’animations 
et événements qui nous ont permis de cultiver un formidable climat de convivialité. 
Citons notamment le Ciné-Club du réel, les rencontres à la bibliothèque et le carnaval 
(mars), la chasse aux œufs de Pâques (avril), le salon exposition d’art (juin), la brocante, 
la fête nationale et les olympiades culturelles à la piscine (juillet), la fête des terroirs 
(août), la fête de rentrée, le forum des associations et la randonnée équestre 
(septembre), la micro-folie à la cidrerie et l’inauguration du groupe scolaire (octobre). 
Je tiens à remercier chaleureusement les bénévoles pour leur dévouement, mais 
également la CC2M, le département et les offices de tourisme de Provins / Rebais 
pour leur confiance. 

Pour autant, nous vivons une période troublée par la guerre à nos portes et par une 
forte pression de l’inflation sur notre pouvoir d’achat. Je tiens à vous assurer de 
l’implication de la municipalité pour tenter d’en atténuer les effets. En cas de 
difficultés, n’hésitez pas à vous rapprocher de la mairie. 

Enfin, le conseil et moi-même accordons toujours une grande importance à vos avis 
et réactions. Aussi, n’hésitez pas à nous rejoindre lors des réunions publiques ou des 
séances de conseil municipal, désormais ouvert aux débats sur les points de l’ordre du 
jour avant l’ouverture de la séance. 

Lors de la cérémonie des vœux du conseil municipal, je vous présenterai un bilan 
exhaustif des actions entreprises au cours de l’année et vous ferai part de nos projets 
pour 2023.  

Dans l’attente de nous retrouver, je vous souhaite la meilleure fin d’année possible  
et me tiens plus que jamais à votre disposition. 

Frédéric MOREL, maire de Bellot 
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LES FÊTES DE NOËL À BELLOT 

Concours de décorations de Noël 
Les bénévoles vont à nouveau œuvrer avec passion pour embellir notre village. Nous vous 
proposons de contribuer également en participant au concours de décorations de Noël. Il vous 
suffit de décorer la façade de votre maison, votre clôture et/ou votre jardin. Au cours de la semaine 
de Noël, un jury distinguera la plus belle décoration de jour (les décorations de nuit ne seront pas 
retenues compte tenu des conditions de restriction d’énergie). Les prix seront remis lors de la 
cérémonie des vœux le 7 janvier prochain. 

Brocante solidaire de Noël 
Vous n’avez plus l’usage d’objets en bon état ? … ou vous souhaitez acquérir à moindre coût des 
vêtements, des jouets ou des décorations ? La mairie organise une brocante solidaire de Noël, 
samedi 3 décembre de 14h à 18h dans la halle de la cidrerie. Si vous souhaitez vendre des objets, il 
suffit d’adresser un message sur facebook @mairiedebellot ou un email à la mairie. L’emplacement 
est gratuit.  

Chorale de Noël 
Les habitants de Bellot sont invités à rejoindre la chorale éphémère de Noël. Tout le monde peut 
chanter (même les personnes qui ne savent pas encore) ... les adultes, les enfants et les autres ! La 
chorale se produira les 10 décembre (marché de Noël) et 16 décembre (Petit-Doucy). Pour vous 
préparer, trois répétitions sont organisées les jeudis 24 novembre, 1er et 8 décembre à 20h à la 
salle polyvalente Jean Brodard (Avenue de la Ferté Gaucher). N'hésitez pas à vous inscrire par 
email à vielocale@bellot77.fr 

Marché de Noël 
Organisé par l’association Pomme en Fête, le Marché de Noël de Bellot se tiendra  
le samedi 10 décembre dans la halle de la Cidrerie. Si vous souhaitez exposer, il suffit d'adresser 
un email à pomme77510@gmail.com. À 18h, la journée sera clôturée avec la chorale de Noël des 
habitants et le vin chaud offert par la municipalité. 

Tournée des hameaux 
N’hésitez pas à nous retrouver pour un moment de convivialité autour d’un vin chaud ou d’un 
verre de jus de pomme. 
Mardi 13 décembre    Vendredi 16 décembre 
18h – Retourneloup   19h – Petit Doucy  
18h – Saincy     Pour les habitants de Doucy, Petit Doucy et Doucy Aval, 
18h30 – Champ Martin   rendez-vous au lavoir du Petit Doucy qui sera décoré 
19h – Launoy-Brulé   pour l’occasion. 
19h30 – Les hauts champs 
20h – Les Crochots 

 
Infos et alertes avec Panneau Pocket 
Vous pouvez désormais recevoir sur votre téléphone les infos et alertes de votre commune. Il suffit 
de télécharger l'application "Panneau Pocket" sur votre téléphone mobile, puis rechercher Bellot 
et l’ajouter en favori. Ce service est gratuit et remplacera progressivement les newsletters 
d'information.  
Pour les personnes éprouvant des difficultés avec ces nouvelles technologies, n’hésitez pas à 
contacter la mairie afin de bénéficier d’une aide. 

Activité et services 
Nous sommes heureux d’accueillir de nouveaux services de professionnels sur le territoire de la 
commune : 

- Cabinet de bien-être, réflexologie et naturopathie- 1er étage de la maison des associations (cidrerie) 
- Barber Shop : 2z'Cut – rue du Tartre  
- Atelier floral et prestations florales pour les événements : Lisa'Line – avenue de Rebais 

Les coordonnées de tous les professionnels de Bellot sont en ligne sur le site www.bellot77.fr 
Nous souhaitons une heureuse retraite à M. et Mme Favin qui viennent de céder leur entreprise 
« Repas-Service ». 

Action sociale 
La mairie reste attentive envers les habitants en difficulté via le Centre Communal d’Action Sociale. 
N’hésitez pas à nous solliciter en cas de besoin.  
Le conseil municipal a maintenu les tarifs de cantine et garderie pour 2022/2023, malgré 
l’augmentation du coût des repas ; une « journée à la mer » a été organisée à Fort Mahon le 22 
juillet dernier pour les enfants de Bellot.  

Jardins partagés 
Les jardins partagés sont en cours de mise en place. Si vous souhaitez disposer d’un espace de 
maraîchage, venez assister à la réunion préparatoire le samedi 3 décembre à 16h à la maison des 
associations (cidrerie). 

Fleurissement 
La mairie tient à remercier chaleureusement les bénévoles et l’employé communal qui œuvrent au 
quotidien pour l’embellissement de notre commune. Il est prévu l’implantation de haies de petits 
fruits rouges. Si vous disposez de rejets ou de plants (y compris arbres fruitiers), n’hésitez pas à 
contacter la mairie. 

Cartes postales anciennes 
En vue de valoriser le patrimoine de Bellot, nous lançons un appel à « cartes postales anciennes » 
de Bellot. Si vous détenez ce type de document, merci de contacter la mairie. 


